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De 14h à 16h30
Perspectives de développement de la filière lait Bio en France

BIO GRAND OUEST - CONFÉRENCE

Le marché Bio continue de croître. Il devrait atteindre les 10 
milliards d’euros en 2019, celui du lait Bio et des produits laitiers 
a également augmenté. Avec les conversions engagées en 2016, 
la collecte de lait Bio progresse encore aujourd’hui et selon 
l’enquête conversion du CNIEL sur les 4 prochains semestres, 
les volumes de collecte devraient continuer à augmenter pour 
atteindre le milliard de litres mi-2020. La progression de la 
collecte devrait se ralentir en 2019 et 2020 où la production 
laitière Bio atteindra un nouveau palier. 
 
Dans ce contexte, les interprofessions Bio Bretagne et Pays de 
Loire organisent une conférence le 10 septembre prochain au 
SPACE pour faire le point sur les perspectives de développement 
de la filière Bio française.
 
Cette conférence a pour objectifs de présenter la conjoncture 
laitière Bio, et de faire un point sur la stratégie des entreprises 
de transformation sur le lait Bio en lien avec la consommation.
 
Pour l’organisation de cette conférence, nous nous appuierons 
sur l’expérience de plusieurs producteurs Bio, groupements de 
producteurs Bio, et sur les acteurs aval de la filière (producteurs, 
collecteurs, institut de l’élevage).

Animation : Guillaume Bourge (Coordinateur CIL-OUEST / 
Commission lait Bio Grand Ouest)

Interventions :
Antoine Auvray (Cniel Bio) : conjoncture + enquête conversion
Benoit Baron (Idele), stratégie des transformateurs de lait Bio
Eva Lacarce (Agence Bio), la consommation et le profil des 
consommateurs de produits laitiers Bio

Témoignages/table-ronde :
o Ludovic Billard (Président Biolait), 
o Yannick Auffret (co-président commission lait Bio Grand 
Ouest / Sill), 
o Philippe Jaunet (co-président commission lait Bio Grand 
Ouest / producteur) 
o Bruno Martel (producteur lait Bio, et administrateur 
d’Agrial),
o Christophe Audouin, Directeur Général de Les Prés Rient 
Bio (Danone).

Entrée a la conférence gratuite 
sur inscription 
Initiative Bio Bretagne : 
contact@bio-bretagne-ibb.fr
 02 99 54 03 23
Interbio Pays de la Loire : 
contact@interbio-paysdelaloire.fr 
02 41 18 61 50

A l’occasion du SPACE, Initiative Bio Bretagne et Inter Bio Pays de la Loire organisent une conférence, 

mardi 10 septembre 2019
Parc des Expositions Rennes Aéroport - Espace Europe - Salle A

Avec le soutien financier de : Organisé par : 

Retrouvez-nous sur le stand Bio Grand Ouest hall 5 stand B50

Nos partenaires : 
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Les questions à se poser avant de se lancer : 

Les formations Comment aborder les changements induits par la conversion à l’Agriculture 
Biologique ?

Le diagnostic La conversion est-elle techniquement possible sur mon exploitation ?
Le projet Est-elle économiquement viable ?
La commercialisation Les produits sont-ils valorisés en Bio ?

www.produirebioenbretagne.fr
Le site du pôle conversion Bio régional

Afin de faciliter les démarches de conversion d’exploitations agricoles 
vers l’agriculture biologique, la Fédération Régionale des Agriculteurs Bio 
(FRAB) et les Chambres d’Agriculture de Bretagne co-pilotent le «Pôle 
conversion bio régional», avec le soutien de la Région et les services de 
l’Etat. Retrouvez en ligne les dispositifs d’accompagnement et les structures 
compétentes sur le domaine. 
www.produirebioenbretagne.fr

... pour se former ?
Le réseau FORMABIO rassemble les établissements de 
formation du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroali-
mentaire et de la Forêt qui proposent des formations 
spécifiques à l’Agriculture Biologique, dont certaines 
peuvent être suivies à distance.

Contact : Françoise DEGACHE - animateur du réseau 
Formabio . Contact : Tél. : 06 19 64 95 14 - francoise.de-
gache@educagri.fr - www.reseau-formabio.educagri.fr. 

Les réseaux des Groupements d’Agriculteurs Biolo-
giques et des Chambres d’Agriculture proposent aus-
si des formations spécifiques aux agriculteurs Bio et 
conventionnels.

... pour s’engager dans la certification ?
A ce jour, 8 organismes de contrôle sont agréés en 
France, dont 5 qui interviennent en Bretagne :
Certipaq Bio, Certis, Ecocert France, Qualisud et Bureau 
Véritas Certification France.
Plus d’infos : www.bio-bretagne-ibb.fr

... pour notifier son activité ?
La notification est une déclaration d’activité obliga-
toire (art. 28 du règlement CE 834/2007). Sa gestion est 
assurée par l’Agence Bio pour le compte du Ministère 

de l’Agriculture. 
Contact : Agence Bio - Service Notifications - Tél. : 01 48 
70 48 42 - notifications@agencebio.org - https://notifi-
cation.agencebio.org (notification en ligne)

... pour connaître les aides aux producteurs Bio ?
Depuis 2011, les producteurs Bio ou en projet de 
conversion peuvent bénéficier des diagnostics ou 
études Conversion subventionnés par :

• Le Conseil régional de Bretagne dans le cadre de 
dispositifs "PASS BIO". 
Détail du dispositif et liste des techniciens 
habilités Pass’Bio : www.bio-bretagne-ibb.fr/
passbio-conversion. 
Contact : Maryline Le Ruyet (IBB) 02 99 54 03 36

• Le Conseil général d’Ille et Vilaine, dans le cadre 
du dispositif "Développement des systèmes 
de production autonomes et économes en 
intrants". Contact : Service agriculture 02 99 02 
20 32 - www.ille-et-vilaine.fr

Retrouvez la Liste complète des techniciens 
habilités Pass’Bio ainsi que le Guide 
d’informations (publié par le Conseil 
Régional de Bretagne) sur les principaux 
soutiens financiers : 
www.bio-bretagne-ibb.fr/developper-activite-bio

QUI CONTACTER POUR...

LES ÉTAPES DE LA CONVERSION EN AGRICULTURE BIO 
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INVITATION

Le Café Bio Grand Ouest
Les professionnels de l’A.B. répondent à vos ques�ons !
Space / Hall 5 / stand B50
Biolait, Bretagne Viande Bio, Bureau Veritas, Cer�paq Bio, Chambre 
d’Agriculture de Bretagne, Ecocert France, Fédéra�on Régionale des 
Agrobiologistes de Bretagne, Inter Bio Pays de la Loire, Ini�a�ve Bio 
Bretagne, SBV et l’Union des Eleveurs Bio de Bretagne.

Le Pavillon Bio Grand Ouest vous donne rendez-vous : 

De 14h à 16h
Mercredi 11/09 : café «filière Volailles»
Jeudi 12/09        : café «filière Porcs»
Vendredi 13/09 : café «filière Bovin Viande»

Contact : Initiative Bio Bretagne 02 99 54 03 23 - maryline.le.ruyet@bio-bretagne-ibb.fr
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Bio en Bretagne 

Vous avez une question? 
Contactez-nous !
Initiative Bio Bretagne
2 square René Cassin - Immeuble les Galaxies
35700 Rennes
Tél. 02 99 54 03 23 
contact@bio-bretagne-ibb.fr

pour préparer l’avenir bio ensemble, Rejoignez nos adhérents ! 
Consultez l’annuaire sur le site www.bio-bretagne-ibb.fr

*Permet au donateur de bénéficier d’une réduction d’impôt pour don d’un montant 
en principe égal à 66% de la somme versée dans la limite de 20% du revenu imposable. 

INITIATIVE BIO BRETAGNE 
En Bretagne, les acteurs de la filière Bio s’organisent afin de développer l’offre de produits Bio régionaux 
: créer une valeur ajoutée au sein de la filière Bio, des emplois dans la production, la transformation et la 
distribution... En s’appuyant sur le réseau des entreprises Bio bretonnes ! 

NOTRE OBJECTIF
Initiative Bio Bretagne (IBB) accompagne les projets de 
développement des opérateurs biologiques régionaux, assure 
la structuration et la promotion des filières biologiques et 
appuie son essor avec la recherche et l’expérimentation. 

NOS SERVICES
IBB développe et propose de nombreux services accessibles aux 
acteurs de la Bio : 
- Accompagnement des porteurs de projets
- Stands collectifs (Natexpo, Space, Breizh Pro Expo...), valorisation
des actualités des acteurs de la Bio
- Observatoires de la Bio
- Marque partagée Be Reizh
- Rencontres Professionnelles de la filière Bio régionale (B to B)
- Dossiers filières et marché, fiches filières, fiches techniques
- Plateforme d’expérimentation Agrobiologique (PAIS)
- Charte «Il fait Bio dans mon Assiette»
- Annuaire des points de vente, formations, newsletters, revue de
presse, veille économique et réglementaire

NOS MISSIONS
Rassembler les acteurs de la filière Bio, coordonner et accompagner 
le développement, représenter les intérêts des adhérents, 
promouvoir les filières et les produits Bio régionaux, animer 
l’observatoire régional de l’AB, favoriser l’introduction des produits 
Bio dans la restauration hors domicile, coordonner la recherche et 
l’expérimentation régionale...

3 RAISONS D’ADHÉRER À IBB !
1. participer à un réseau actif

Journées Filières et Techniques, Rencontres d’Affaires, col-
loques, présence collective sur les salons...

2. se tenir informer facilement
Une veille constante sur l’actualité de la filière et du marché
Bio et des outils adaptés...

3. être accompagné dans ses projets
Aides financières, appui au développement d’activités, de
gammes et de filières Bio, mise en relation, valorisation des
acteurs Bio bretons, recherche et expérimentation...

Adhérer à IBB vous permet de rejoindre un réseau de 170 entreprises 
et organismes et bénéFIcier de l’ensemble de nos services !

BE REIZH
La marque partagée bio bretonne be reizh 
rassemble des produits utilisant des 
ingrédients issus de l’agriculture biologique 
majoritairement régionaux et ayant un 
impact positif sur l’activité économique, 
environnementale et sociale bretonne. 
plus d’infos : www.bereizh.ibb.bio

ANNUAIRE DES POINTS DE VENTE
Trouver des produits bio en Bretagne

 rien de plus facile !  
Magasins spécialisés, boucheries-

charcuteries, artisans-boulangers, 
fermes et magasins de producteurs, 

marchés Bio, paniers, Amap, 
restaurants et traiteurs, vente en ligne...

Rendez-vous sur le site 
www.bio-bretagne-ibb.fr
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ACTUALITE 

Edition en 

septembre du 

recueil N°3 

INNOV’en Bio !   

 
 

 

 

NOS MISSIONS 

 Faciliter la concertation intra-filière 

 Analyser et développer le marché des 

produits biologiques 

 Communiquer sur l’Agriculture Biologique et 

ses spécificités  

 Valoriser l’agriculture Biologique, les 

entreprises et les produits bio des Pays de la 

Loire 

 Représenter et défendre les intérêts de ses 

adhérents auprès des organismes publics et 

professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOS SERVICES 

 Accompagnement de porteurs de projets  et 

Formations 

 Stands collectifs sur des salons professionnels 

amont/aval 

 Observatoire aval de la Bio 

 Rencontres professionnelles de la filière bio 

 Valorisation des adhérents, de leur actualité, 

de leurs démarches d’innovation 

 Campagnes d’information sur la Bio, mise en 

avant des points de vente 

 

ADHERER A INTERBIO POUR : 

1. Rejoindre un réseau diversifié et actif d’acteurs 

de la filière (rencontres professionnelles, 

salons, formations…) 

2. Se tenir informé.e de l’actualité Bio, obtenir 

des données technico-économiques … 

3. Etre accompagné.e dans ses projets (aides 

financières, appels à projets, mise en 

relation,…) 

L’ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE RASSEMBLE LES ACTEURS DE LA FILIERE BIO, DU PRODUCTEUR AU CONSOMMATEUR 

AFIN DE DEVELOPPER ENSEMBLE L’OFFRE ET LA CONSOMMATION DE PRODUITS BIO REGIONAUX 

GUIDE DES OPERATEURS BIO 

DANS LES PAYS DE LA LOIRE 

Trouver des produits Bio en Pays de Loire, 

c’est facile ! Nouvelle édition 2019/2020 

Entreprises de transformation, Artisans, 

Groupements de producteurs, structures de 

conseils, formation, de matériels et 

fournitures pour l’AB, magasins spécialisés 

Bio, grossistes, restaurants, vente en ligne,… 

RDV sur www.interbio-paysdelaloire.fr 

CONTACT@INTERBIO-PAYSDELALOIRE.FR      Tél : 02.41.18.61.50     INTERBIO, Pôle Bio, 9 rue A. Brouard, 49105 ANGERS                       

@interbioPdL          interbiopaysdelaloire          wwww.interbio-paysdelaloire.fr 

SPACE2019    HALL 5 N°B 50   

STAND COLLECTIF AU SPACE                         

HALL 5 N°B 50                                            

RETROUVEZ- NOUS, AVEC IBB, ET NOS ADHERENTS     

E-Bio, Association d’Eleveurs Bio des Pays de la Loire     

CAB, Coordination Agro-Biologique des Pays de la 

Loire                                                                          

Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire                          
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BIO DIRECT LE PORC BIOLOGIQUE, 1ère filière de porc biologique 
de France est présent pour la première fois au SPACE.

BIO DIRECT Le porc Biologique sera présent au space sur le 
stand d’IBB (Initiative bio Bretagne) et profite de l’occasion 
pour fêter ses 10 ans et affirmer son implantation territoriale.  

     Notre histoire. 
Historiquement lié à une grande coopérative porcine Bretonne pour l’abattage de ces 
porcs, en 2018 Bio Direct à fait le choix de mettre en place un nouveau schéma de com-
mercialisation totalement maitrisé. 

Communiqué de presse

1
ANS 1

ANS

ANS A NS

1
ANS

Bio Direct défend un projet d’éleveur et communique sur ses 
valeurs de la bio avec un cahier des charges plus exigent que 
le cahier des charges européen à savoir des élevages 100% 
bio, sans caillebotis et 50% d’autonomie alimentaire dans les 
élevages. 

www.porcbiologique.fr 7



     Qui sommes-nous ? 
A l’origine de Bio Direct, des éleveurs pionniers du porc bio 
s’organisent en 1998 pour la commercialisation de leurs ani-
maux. Au fil des années, le nombre d’éleveurs augmentant, 
les éleveurs organisent leur propre structure de producteurs en 
2008 et Bio Direct est ainsi créé.  
Le statut SAS de la structure Bio Direct renforce l’implication des éleveurs dans leur dynamique de 
filière et dans la mise en œuvre du projet par la gestion du développement et des mises en marché, 
Bio Direct est propriétaire de 2 salaisons qui transforme 50 % de la production de ces éleveurs. Les 
décisions sont prises par un conseil d’administration, composé exclusivement d’éleveurs. Les admi-
nistrateurs ont donc la responsabilité de la commercialisation des animaux de toute la filière. 

De 6 éleveurs au commencement du projet, Bio Direct 
comptent maintenant 90 producteurs tous 100% Bio, et repré-
sente la première filière de porc bio en France et représente 
40% des porcs bio français (soit environ 35 000 porcs/an).  
Après une année 2017, où les porcs charcutiers n’ont pas été 
suffisants pour satisfaire la demande, Bio Direct prévoit une 
augmentation de 7% de ses abattages pour 2018. 

Bio Direct installe prudemment ses éleveurs, l’installation est liée à une commercialisation pos-
sible des charcutiers. Les éleveurs sont payés sur la base d’une grille de prix fixe, validé par le 
conseil d’administration.  
 
Les éleveurs des Bio Direct sont présents en grande majorité sur le grand Ouest (80%) mais sont 
également implantés dans la région centre, nouvelle aquitaine, Haut de France… 
 
Bio Direct recherche des producteurs pour accompagner le développement commer-
cial de ses clients et développer de nouveaux marchés. 

Communiqué de presse

www.porcbiologique.fr

2012       2013        2014       2015       2016       2017     Prev. 2018

40 000
35 000
30 000
25 000
20 000
15 000
10 000
5 000

0

Nbr de porcs abattus

Contact : BIO DIRECT Le porc Biologique - Antoine Forêt 
02 43 49 75 90 contact@porcbiologique.fr 
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Créé par six producteurs de Loire-Atlantique et du Morbihan en 1994, Biolait dédie son activité 
à la collecte de lait biologique et compte aujourd’hui 1200 fermes adhérentes situées dans 73 
départements. Le lait collecté est commercialisé auprès d’une centaine de transformateurs artisanaux 
locaux et industriels.
Biolait œuvre pour développer et pérenniser la filière laitière biologique équitable en accompagnant les 
producteurs dans la Démarche Qualité Biolait.

LA BIO PARTOUT ET POUR TOUS 
Collecter l’ensemble du territoire

PRIX STABLE ET IDENTIQUE 

PARTICIPATION DéMOCRATIQUE

FILIERE ÉQUITABLE ET TRANSPARENTE
Du producteur au consommateur

Groupement géré par les producteurs

Pour tous, quel que soit le lieu de 
la ferme, le volume et le marché

1200 fermes adhérentes

30% de la collecte nationale bio

250 millions de litres 

Sur 73 départements

LA COLLECTE 2018  EN CHIFFRESLES OBJECTIFS DE BIOLAIT

LES PRODUCTEURS AU COEUR DE BIOLAIT

Les adhérents sont impliqués dans la vie du Groupement et 
prennent l’ensemble des décisions politiques et stratégiques 
pendant l’Assemblée Générale et trois réunions locales 
annuelles. Ateliers, restitutions en plénière et moments de 
convivialité pour échanger, débattre et voter : l’Assemblée 
Générale, 2 jours animés par et pour les producteurs, rassemble 
chaque année 700 adhérents ! 

BIOLAIT 

Biolait, ORGANISATION DE PRODUCTEURS, premier collecteur de lait bio en France

Rencontrez Biolait au stand Bio Grand Ouest du SPACE du 11 au 14 septembre 2018 !

Rejoignez Biolait sur Facebook !
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Leader mondial de la certification en agriculture biologique et 
cosmétiques biologiques.

ECOCERT s’appuie sur un réseau international de 30 filiales intervenant dans plus de
130 pays. ECOCERT est également un acteur reconnu en matière de certification des systèmes de management de
l’environnement et du commerce équitable. Il développe des référentiels exigeants pour encourager les acteurs
économiques de tous les secteurs à adopter des pratiques plus responsables. Son expertise s’étend au conseil
environnemental et à la formation des professionnels. En cohérence avec ses convictions, ECOCERT mène ses
activités en appliquant une politique environnementale rigoureuse.

ECOCERT se distingue pour son expertise sur les problématiques liées à l’environnement et au développement
durable. Ses activités couvrent 3 domaines complémentaires :

Le contrôle et la certification de produits, de systèmes et de services selon des référentiels 
environnementaux publics ou privés
L’élaboration de référentiels environnementaux exigeants
Le conseil et la formation sur mesure

Les dates clés

1991 : Création d’ECOCERT en France 1er 
organisme de certification spécialiste en 
l’agriculture biologique

1994 : 1ère implantation à l’étranger

2002 : Création du référentiel Cosmétique 
écologique et biologique

2005-2013 : Création de plusieurs 
référentiels pour les écoproduits, le 
commerce équitable et responsable, les 
golfs écodurables, la reforestation solidaire, 
la restauration collective, ainsi que 
l’engagement Climat et Biodiversité

2008 : Création de la filiale ECOCERT 
Greenlife (cosmétiques et éco produits)

2013 : Inauguration du nouveau siège 
d’ECOCERT, un bâtiment écologique à 
énergie positive

2013-2014 : Acquisition de IMO

2014 : Création de la filiale ECOCERT 
Expert Consulting

2016 : Rachat de la société Argencert, 
Ouverture de bureaux au Mexique, au 
Pérou et à Singapour

Le Groupe ECOCERT

Une politique en accord avec nos 
valeurs 

ECOCERT ne se contente pas de mettre en avant de bonnes
pratiques, il encourage le développement de
nouvelles initiatives par l’exemple. Son siège
social, un bâtiment écologique à énergie positive, a reçu en
2014 la certification internationale LEED Platinum, qui
récompense les bâtiments les plus performants en matière de
respect de l’environnement. ECOCERT mène une
politique de gestion de l’énergie et des
déchets impliquant les salariés. Il réalise un
bilan carbone pour l’ensemble de ses filiales et compense ses
émissions de GES par différentes actions telles que la
plantation d’arbres avec la contribution de ses équipes.

27 ans d’engagement au service de
l’environnement

ECOCERT a l’ambition de valoriser les
bonnes pratiques et de faire évoluer les
comportements. Il développe ses savoirs et les met à
disposition des professionnels engagés volontairement au
travers de programmes de certification ou encore par un
accompagnement pédagogique et technique qualifié.
ECOCERT tisse des partenariats avec d’autres acteurs
économiques ou associatifs engagés pour sensibiliser les
consommateurs.
Par ailleurs, ses experts interviennent auprès
des institutions françaises, européennes et
internationales pour soutenir des projets à impact
environnemental positif et l’élaboration de nouvelles
règlementations : Commission Européenne, gouvernements
nationaux, ONG et organisations professionnelles.

+ d’info : www.ecocert.com - twitter.com/EcocertGroup - www.facebook.com/GroupeEcocert
Contact Presse : Giesbert & Mandin - Anna Beauchamp - 06 88 94 44 42 - a.beauchamp@giesbert-mandin.fr
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Notre mission
Notre objectif est de vous aider :
• à maîtriser vos risques,
• à disposer de vos licences à opérer,
• à vous différencier et
• à améliorer votre performance.

Bâtir un monde de confiance

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION FRANCE

60 000 missions en France

dans les domaines
 de la qualité,  hygiène, traçabilité, 

santé/sécurité, environnement.

Agriculteur & Agroalimentaire
Certification 
Agriculture Biologique
Pourquoi choisir Bureau Veritas Certification pour la 
certification Agriculture Biologique ?

• Près de 30% des opérateurs Bio français font 
appel à Bureau Veritas Certification.
17 760 opérateurs certifiés

• Des équipes spécialistes de la filière biologique 
vous assurent une lecture et une application 
optimale des règlements Bio (RCE 834/2007 et 
889/2008). Un réseau d’auditeurs répartis sur 
toute la France, vous garantit des interventions 
dans les meilleurs délais.
200 auditeurs qualifiés

Tournés vers nos clients
Nos experts connaissent votre métier. 
Ils apportent leurs compétences à votre filière :
nutrition animale, produits de la mer, produits 
carnés, fruits et légumes, céréales, produits 
laitiers, volailles, viti/vinicole, restauration, etc…

Certification HVE
La certification haute valeur environnementale 
(HVE) est une démarche volontaire, accessible 
à toutes les filières, construite autour de quatre 
thèmes :
• la biodiversité
• la stratégie phytosanitaire
• la gestion de la fertilisation
• la gestion de la ressource en eau

Cette certification peut être individuelle ou 
collective. Elle est demandée par de plus en plus 
de distributeurs. 

Une exploitation peut-elle être à la fois Bio et HVE ?

Oui, une exploitation agricole peut être à la fois Bio et HVE.   
Les démarches Bio et HVE permettent respectivement de valoriser 

les bonnes pratiques agricoles en matière d’environnement. 
Du point de vue de la reconnaissance, la certification HVE répond 

aux exigences environnementales de la conditionnalité.

11



Bureau Veritas
Département Agro-Industrie

01 41 97 00 60
departementagroindustriemail@fr.bureauveritas.com

https://filiereagro.bureauveritas.fr/
• Nos fiches techniques et

toute la réglementation
• Tous les certificats Bio
• Votre demande de devis

https://espacecertification.bureauveritas.fr/
• Modèle de dérogation

• Étiquetage

• Accès aux factures et rapports

• Certificat et attestation

60 avenue du Général De Gaulle  / 92046 Paris-la-Défense Cedex - France

Audit 
Bien-être animal
Afin de répondre à des attentes sociétales fortes,  
nous accompagnons les acteurs dans la définition 
d’un cadre suffisamment précis pour qu’ils puissent 
réellement agir et prouver qu’ils agissent. 
Bureau Veritas Certification mène des contrôles sur 
des filières animales de toutes espèces. 
Cette expérience, associée à des échanges avec 
certaines ONG, a permis de développer une palette 
de services liés à l’évaluation du bien-être animal.

Nouveau : protocole de surveillance du Bien-être animal en abattoir par caméras

L’installation de caméras dans les abattoirs est un nouveau sujet. Le digital offre de nou velles perspectives de 
surveillance, mais aussi d’évaluation du bien-être animal. Dans la mesure où on ne peut pas mettre un inspecteur 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, dans chaque ferme, augmenter le niveau de contrôle par des moyens numériques 
permettrait de mieux assurer le respect des bonnes pratiques. C’est avec cette approche innovante que Bureau 
Veritas contribue à ce sujet du bien être animal.

Grâce à nos services de qualité, 
de sécurité et de traçabilité, 

nous contribuons à une agriculture durable 
tout en apportant aux consommateurs 

la transparence et la confiance 
qu’ils attendent des produits qu’ils consomment.
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13, rue Carant du four – 56320 LE FAOUET Tel. 02.97.23.06.79 contact@bvb.bio  
Société Coopérative d’Intérêt Collectif Agricole à capital variable sous forme de Société par Actions Simplifiée 

Capital : 37 180 €  -  404 915 787 RCS LORIENT 

Valoriser la production bretonne dans un souci de proximité 

Créée en 1991, Bretagne Viande Bio (BVB) est le résultat de la rencontre entre des 

éleveurs et des bouchers souhaitant travailler ensemble. Valorisation dans une 

filière 100% bio, implication de tous les acteurs et  fonctionnement coopératif, 

sont les maîtres-mots de notre engagement. 

NOTRE METIER : VALORISER LA PRODUCTION DE NOS ADHERENTS 

500 éleveurs dans 5 productions 
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13, rue Carant du four – 56320 LE FAOUET Tel. 02.97.23.06.79 contact@bvb.bio  
Société Coopérative d’Intérêt Collectif Agricole à capital variable sous forme de Société par Actions Simplifiée 

Capital : 37 180 €  -  404 915 787 RCS LORIENT 

Un acteur local

BvB c’est une organisation de producteur depuis 2005, qui se différencie par des 
chartes de qualité spécifiques intégrant l’autonomie alimentaire des élevages, des 
structure 100% BIO et respectant la taille des élevages à dimension humaine. 

Contact : Nadège, Elisa, David, Stéphanie, Maude, Iwan  02.97.23.06.79. 
contact@bvb.bio 

www.bretagneviandebio.fr 

Des animaux tracés du pré à 
l’assiette avec un service 
d’accompagnement des techniciens 
au plus proche des éleveurs. 

Une gouvernance démocratique au 
service des adhérents. Une équipe 
de permanents dédiés à la marche 
opérationnelle de la structure 
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Bulletin      Infos          BIO
une publication Juillet

2019

Bulletin d’information  
officiel Certipaq Bio 
à destination de ses 
clients et partenaires

CERTIPAQ BIO
De nouveaux bureaux pour 
le site de la roche sur yon

RÉGLEMENTATION
évolutions 

l’Organisme à taille humaine pour certifier vos engagements en Agriculture Biologique

L’info du mois : PAC 2019
CERTIPAQ Bio vous accompagne dans votre télédéclaration PAC

DÉVELOPPEMENT ET 
COMMUNICATION

Salons et vidéos...

A qui s’adresse ce guide? Ce guide vous est destiné UNIQUEMENT si vous réalisez une déclaration PAC.

Soit les documents édités en 2018 Soit les documents édités en 2019 
suite au contrôle de 2019

Quels sont les documents à transmettre au plus tard le 15 mai 2019 à la DDTM?

Certificat de conformité 2018 dont la période de va-
lidité couvre le 15 mai 2019 
(pas de certificat si je suis en 1ère année de conversion)
Attestations de début de conversion vers l’AB 2018.

Certificat de conformité 2019 dont la période de 
validité couvre le 15 mai 2019 
(pas de certificat si je suis en 1ère année de conversion)  
Attestations de début de conversion vers l’AB 2019.

Le guide de lecture et le guide des intrants de l’INAO sont régulièrement 
amendés et complétés. Pour vous permettre de mieux appréhender  l’impact 
de ces changements sur la certification de vos produits bio,  nous mettons 
à votre disposition  une synthèse de ces évolutions. Nous vous invitons à 

consulter le tableau récapitulatif de ces changements. Vous pouvez par les filtres mis en place 
sélectionner les documents et les thèmes de votre choix.

par Patrick Rosset
Responsable
Certification BIO

Vous pouvez également retrouver tous nos guides techniques 
sur notre site internet.

La nouvelle règlementation AB 
applicable au 1er janvier 2021 est en 
cours de validation auprès des instances 
européennes. Les actes délégués et 
les actes d’exécution ainsi définis vont 
détailler les règles de production et de 
préparation des produits issus de l’AB. 

Deux nouveaux cahiers des charges :
.Un pour la restauration 

commerciale, qui modifie le cahier des 
charges précédent datant de 2011. Il 
devrait entrer en vigueur au cours de l’été.

Pour consulter le tableau, c’est ici !

.Un pour la production de caille de 
chair à paraitre dans les prochaines semaines. 
A noter : la production d’œufs de caille est en 
cours de consultation publique.

Nous reviendrons vers vous pour vous 
présenter ces nouvelles dispositions après 
leurs validations officielles.

A noter : Le site de l’agence Bio  atteint ses 
limites et ne permet plus de développement. 
il va subir une refonte totale en ce mois de 
mai pour vous offrir un meilleur outil pour 
votre notification.

Rendez-vous ICI

LES ÉVOLUTIONS À VENIR

Guides et directives INAO
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2019 SUR LES SALONS PROFESSIONNELS
DÉVELOPPEMENT ET COMMUNICATION

Comme chaque année, l’équipe du Pôle Développement accompagnée des contrôleurs, a un réel 
plaisir à rencontrer ses partenaires actuels et futurs.

Paris
Assises de la Bio

LE 14 NOVEMBRE

LE 13 JUIN

Auberive
DECLIC BIO

DU 10 AU 13 
SEPTEMBRE

Rennes
SPACE

DU 18 AU 19 
SEPTEMBRE

Valence
Tech&Bio

DU 02 AU 04 
OCTOBRE

Cournon
Sommet de l’élevage

LE 21 OCTOBRE

Paris Villepinte
Natexpo

DES NOUVEAUX BUREAUX 
POUR LE SITE DE LA ROCHE SUR YON

p.3
Bulletin Infos Bio /Mai 2019

DU 05 AU 06 
JUIN

Futuroscope - Poitiers

Les Culturales

DU 06 AU 07 
JUIN

St Pierre - Île de la Réunion

AGRO-FERT’ÎLES 

LE 18 JUIN

Paris
Séminaire Internationale 

de l’AB

LE 12 
SEPTEMBRE

La Neuville/Oudeuil
 TERR’EAU BIO 

Le dynamisme de notre équipe ainsi que le développement très important de la production 
Bio, et donc des contrôles, nécessite que CERTIPAQ Bio se dotent de bureaux plus grands 
pour l’amélioration de nos services et plus adaptés à l’épanouissement professionnel de 
notre équipe. Des nouveaux locaux à la Roche-sur-Yon sont en cours de construction. 
Ces nouveaux bureaux se situeront ZAC de l’Horbetoux à LA ROCHE SUR YON.
La première pierre a été posée le 03 mai dernier. 

LES FRANÇAIS ET LE BIO
En 2018, plus de 9 Français sur 10 déclarent avoir consommé des produits biologiques et 
près des ¾ consomment bio régulièrement (au moins une fois par mois). 
12% en consomment même tous les jours !
Les chiffres clés du baromètre de consommation et de perception des produits biologiques 
en France par l’Agence BIO : 

C’est ici!
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AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

COMMUNIQUE DE PRESSE – STAND BIO GRAND OUEST - SPACE 2019 

Mobilisées pour le développement de l’agriculture biologique, les Chambres d’Agriculture de Bretagne 

sont  présentes sur le pôle bio du SPACE.  

Soucieuses de faciliter la conversion des exploitations agricoles, d’accompagner les agriculteurs en bio, 

et de mieux structurer les filières pour répondre aux différents marchés et de veiller à l'adéquation 

entre l'offre et la demande, c’est en toute logique qu’elles adhérent et sont actives au sein d’Initiative 

Bio Bretagne (IBB), lieu de mise en réseau des différents acteurs régionaux  de la filière biologique.  

Les Chambres d’Agriculture référentes sur l’axe « du  développement de l’agriculture biologique » 

dans le programme ambition bio travaillent avec les différents acteurs de la filière biologique pour 

assurer la promotion de l’AB. Ainsi pour mieux faire connaitre les différentes étapes  d’un passage en 

bio auprès des agriculteurs ou des porteurs de projets en phase de réflexion,  les Chambres 

d’Agriculture de Bretagne et la FRAB ont co-construit le portail internet 

www.produirebioenbretagne.fr. Lancé en mars 2017, il se veut facile d’utilisation, ouvert à tous, gratuit 

et évolutif. 

Objectifs des Chambres 

Les Chambres d’Agriculture ont pour mission de faire connaître et reconnaitre l’agriculture biologique 

et ses techniques auprès d’un très large public : agriculteur bio, en conversion, en réflexion ou tout 

simplement intéressé pour connaître des techniques innovantes et performantes qui ont déjà fait leur 

preuve. Car l’agriculture biologique intéresse par son mode de production et ses techniques également 

adaptables à un système conventionnel.  

L’agriculture biologique est un mode de production exempt de produits chimiques de synthèse et 

d’organismes génétiquement modifiés. Respectueuse du bien- être animal, des sols et de 

l’environnement, la production biologique suit des règles strictes établies dans un cahier des charges 

européen.  

Par conséquent, quel que soit son projet, il est indispensable  de ne pas brûler certaines étapes, de 

savoir se faire accompagner en collectif et /ou en individuel,  de prendre le temps d’échanger avec ses 

partenaires pour mesurer les impacts techniques, économiques, et sociaux de l’évolution de ses 

pratiques. 

Vous avez un projet d’installation et/ou conversion en agriculture biologique, vous souhaitez 

conforter votre système bio.  Les chambres  vous proposent :  

Des accompagnements à format multiples et complémentaires 

- Des formations en amont ou post conversion : « Etudier son passage en bio», « Consolider sa

conversion en bio »… par production «  Réfléchir à un bâtiment porc en production

biologique », « oser les techniques culturales en bio », « optimiser l’alimentation de mon

troupeau allaitant en bio (Pour en savoir +, www.formation-agriculteurs.com)
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- Un diagnostic de votre exploitation en amont de la conversion avec possibilité de bénéficier

d’aides publiques (conseil régional, BV…)

- Du conseil individuel personnalisé post conversion, de l’expertise technique, du conseil

stratégique (avec possibilité d’un soutien financier public)

- Des portes ouvertes sur des exploitations bio, des RDV techniques en cultures et en

productions animales, des visites d’essais de cultures ou des salons et RDV Tech & Bio

- Des  groupes d’échanges bio pour partager ses expériences et avancer collectivement

Des références technico-économiques bio  issues : 

- Des travaux de stations expérimentales régionales et nationales avec  des productions en bio

- Des réseaux  d’exploitations en élevage et en cultures bio faisant l’objet d’un suivi régulier

De nombreux outils accessibles gratuitement sur le site des Chambres dédiés à l’AB : www.capbio-

bretagne.com 

- Un guide de la conversion

- Des fiches techniques

- Une newsletter gratuite à destination des producteurs et porteurs de projet

- Des journées techniques

- Des articles à paraître sur les revues agricoles

- …

Au sein des Chambres, 18 conseillers spécialisés dans différentes productions sont habilités pass’bio 

et vous accompagnent dans votre réflexion en amont de la conversion et dans la réalisation et 

l’optimisation de votre projet bio.  

Le cap des 3000  exploitations bretonnes en agriculture bio est largement dépassé 

- 30801 fermes bio fin 2018

- 11.5% des fermes bretonnes

- 107 000 ha engagés en bio

- Plus de 20% de la collecte nationale de lait bio

- 1ere région en surface de légumes bio

- En 2018, 30%2 des projets d’installation aidée sont en bio

-

Contact presse : Emmanuelle TADIER, Chambre d’agriculture de Bretagne, 06 79 65 85 95,

Emmanuelle.tadier@bretagne.chambagri.fr 

Contact technique : Anne AUDOIN, Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, 02 23 48 27 95, 

anne.audoin@bretagne.chambagri.fr.  

1 Sources : Observatoire régional de la FRAB  
2 Sources : Observatoire Chambres d’Agriculture de Bretagne 
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Le réseau FNAB est né et perdure grâce à la volon-
té et l’engagement des producteurs bio. Au-delà 
de son objectif de défense et de représentation 
des agriculteurs biologiques, le réseau promeut 
un développement cohérent, durable et solidaire 
du mode de production biologique. Pour préser-
ver l’environnement et la terre, être en accord 
avec ses convictions profondes, offrir des produits 
sains.

Le réseau FNAB est présent dans les 13 régions de 

France. En Bretagne, il est représenté par la Fédé-
ration Régionale des Agriculteurs Bio et 4 GAB.

Le réseau GAB-FRAB Bretagne agit pour le dévelop-
pement de l’agriculture biologique, la représenta-
tion et l’accompagnement des producteurs bio et 
en conversion. Grâce à la FRAB et aux 4 groupe-
ments départementaux : Agrobio35, le GAB56, le 
GAB22 et le GAB29, le réseau apporte des conseils 
techniques en bio, organise des formations et des 
échanges, et agit pour la structuration des filières.

Le Réseau GAB-FRAB
Le réseau des producteurs bio de  Bretagne

20 techniciens 
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Fermes ouvertes ≈ Démonstrations de 

matériels ≈ visite d’information gratuite 
et sans engagement ≈ Formations 

Rendez-vous sur : 
www.agrobio-bretagne.org

Un accompagnement de terrain

des ressources techniques

La défense d’une bio exigeante

Le réseau GAB-FRAB réalise et diffuse de nombreux outils techniques, à destination des producteurs bio, 
candidats à la conversion, porteurs de projets à l’installation en bio, élèves en formation agricoles… Autant 
que possible, ces outils sont co-réalisés par des techniciens et producteurs investis dans le réseau. Ce travail 
est aussi l’occasion de capitaliser et valoriser des expériences ou des références des producteurs du réseau. 
Il se décline sous plusieurs formes : Fiches et guides techniques • Outils d’aides à la décision • Recueil de 
témoignages...

Le réseau des agriculteurs bio défend un cahier des charges exigeant et cohérent avec 
ses fondements. Il défend par exemple des tailles maximale d’élevage en poules pon-
deuses et a été le fer du lance du mouvement visant à encadrer le chauffage des serres 
en bio. 80 000 signataires, 70 chefs cuisiniers de tous horizons dont le chef engagé et 
triplement étoilé Olivier Roellinger, 20 associations, 100 parlementaires, ont lancé un 
véritable cri du cœur au ministre de l’agriculture pour le maintien d’une bio éthique et 
durable pendant cette campagne.

Grâce à la mobilisation du réseau FNAB, le 11 juillet dernier, le Comité National d’Agriculture Biologique (CNAB) 
a voté un premier encadrement du chauffage pour les serres biologiques. Si ce compromis, proposé par le 
ministère de l’agriculture et soutenu par la FNAB, n’interdit pas totalement le recours au chauffage en bio, il 
le limite très fortement et pose une première limite au risque d’industrialisation de l’agriculture biologique. 
Jusqu’à aujourd’hui il n’y avait aucun encadrement de l’utilisation du recours au chauffage dans les serres 
bio, cette décision est donc une avancée significative. Les fruits et légumes biologiques d’été cultivés sous 
serres chauffées ne pourront pas être commercialisés avant le 1er mai de chaque année. De plus, dès le 
1er janvier 2020 tous les nouveaux projets de serres chauffées bio devront avoir recours à 100% d’énergies 
renouvelables, toutes les serres qui chauffent aujourd’hui devront passer en 100% renouvelables d’ici 2025. 

Le réseau GAB-FRAB accompagne les producteurs biologiques et en conversion 
dans leurs projets de production et de commercialisation. Pour cela, il propose 
un accompagnement complet : 

• Des visites d’information gratuites chez producteurs pour présenter les bases
de l’agriculture biologique
• Des diagnostics de conversion (simulation technico-économique )
• Un accompagnement technique et administratif spécialisé
• Une information régulière de qualité sur l’actualité de la Bio
• La mise en œuvre de programmes de recherche en adéquation avec les pro-
blématiques des producteurs
•Mise en place de programme de formations adaptés aux besoins des producteurs
• La mise en place de circuits de vente innovants et la structuration de filières
• ...

www.agrobio-bretagne.org

02 99 77 32 34 02 99 77 09 46 02 98 25 80 33 02 96 74 75 65 02 99 66 32 62
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UNEBB : Association d’éleveurs de Bretagne ayant pour objectifs de consolider, structurer, fédérer les 

éleveurs des filières viandes bio.  

UNEBB commercialise ses animaux via le réseau UNEBIO, structure 100% bio, solidaire et responsable 

gouvernée par les éleveurs et gérée par une équipe opérationnelle. 

UNEBB, association actionnaire UNEBIO 

• UNEBIO (UNion des Éleveurs BIO) est une filière viande 100% BIO et française solidaire. UNEBIO assure

des prix stables et rémunérateurs aux éleveurs engagés.

• UNEBIO est un réseau de 2800 éleveurs français impliqués et organisés régionalement au sein

d’assocations actionnaires (dont UNEBB).

• UNEBIO est une société de mise en marché des 5 espèces dans un esprit coopératif et une stratégie « de

la fourche à la fourchette ».

Union des Eleveurs Bio de Bretagne 

LES PRINCIPES 

• Filière 100% bio ;

• Des grilles de prix lisibles, stables, déconnectées du

conventionnel et rémunératrices ;

• Une mutualisation des coûts et des moyens pour la

pérennité de la filière.

LES OBJECTIFS 

• Structuration d’une filière viande bio régionale ;

•Être acteur dans l’outil de commercialisation national

Unébio ;

• Promouvoir la filière viande bio.

LES MISSIONS 

• Mettre en place des débouchés pour valoriser dans

les meilleures conditions la production des éleveurs

bio ;

• Coordonner la planification et agir sur l’étalement de

la production pour adapter l’offre à la demande ;

• Assurer l’animation de la filière et informer les

éleveurs.
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Schéma de fonctionnement d’UNEBIO : 

Les marques : 

 CONTACTS 

Carine MEGNEAUD 

Animatrice UNEBB 

06.42.17.95.23 

contact@unebb.fr 

kerhollo 22200 St Agathon 

Vincent MOTTARD 

Responsable de secteur 

07.72.43.19.11 

Vincent.mottard@unebio.fr

Gaël MORICE 

Responsable de secteur 

06.07.82.76.08 

Gael.morice@unebio.fr
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STAND BIO GRAND OUEST

Organisateurs

Co-Exposants
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